
DES MATIERES
5ONS faits et donnes pour prorwrer le retour d'un Membro

ati Parlement déclarés nuls 200.
J5OURGS, font les plus anciennes villes en Angleterre 109.

Ils ne peuvent être traduits devant les Cours de Jufiice

pour montrer caiife pourquoi ils envoyent des Bourgeois
au Parlement 128.

c.

ÇHÀÎR de L'ORATEUR eft un fiegc où l'Orateur s'afïït,

qui e(l un peu élevé afin qu'il foit mieux vu et enten-

du 261.

CHAMBRES des Lords et des Communes doivent exirter en
même temps 61. Elles font prorogées et diflToutes cnfem-
ble 61. La Chambre des Lords eu le Confeil héréditaire

du Roi et du Royaume 90. Elle juge d'après l'acculât iot\

des Communes 98-105. Les Pairs du Royaume accufés

de trahifon ou de félonie y font leurs défehfes iio. Ils

répondent à leur place et les Communes à la barre 106.
Elle fait donner cautioni: 106. Elle permet à l'accu fé de
prendre im avocat 106. Les jiigements de vie ou de mort
font prononcés par le Lord Steward et pour les délits in^

férieurs par le Chancelier 107. La Chambre des Com-
munes eft formée de» Chevaliers, Citoyeris, Bourgeois
et Barons des cinq ports 4-151. Elle a un pouvoir judi-

ciaire 80, Elleaccufe et demande jugement 98 Elle eft

auffi ancienne que la nation iio. Elle eft une partie eflen-

tielle du Parlement iio. L'Orateur, les Chevaliers, Ci-
toyens, Bourgeois et Barons des cinq-ports y fiegent et

repréfentent le corps de la communauté entière m.
Toute perfonne ou communauté qui fera fommée de s'y

rendre et qui ne le fera pas iera amendée et punie en fus

112. C'eft dans la Chambre bafle que fe font les infor-

mations et rjepréfentations, non pas les jugements 114.
C'eft uri corps de jurés 114, Leijrs ordres font des re~

cords 114. Autrefois elle n'accordoit des fubfides que lorf-

qu'on avoit remédié aux griefs, ou auK conditions ex-
prefTej qu'on y remédiroit iiy. Elle fait les étiquetes con-
tre les Lords et fi Taccufation eft fondée elle la 'ranfmet

aux Lords avec les preuves 118, Exemples 119. Elle

punit les faux témoins 12c -123. Elle arrête et empri-
ipnne pour certains délits 120. Pour féduction et corrup-r
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